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1. LES CHIFFRES

• 72% des bâtiments situés dans le canton de Vaud sont

antérieurs à 1991, et donc susceptibles de contenir des

matériaux amiantés.

• L’exposition professionnelle à l’amiante serait responsable de

830 à 1'360 décès par année en Suisse.

➔680 à 1'160 décès par cancer du poumon

➔170 décès par mésothéliome

➔10 à 50 décès par cancer de l’ovaire

➔10 à 20 décès par cancer du larynx

314/06/2022Sources: Statistiques nationales de mortalité liée au cancer, ONEC et Global Burden of Disease 2019 
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2. GOUVERNANCE CANTONALE



DIRECTIONS CONCERNÉES

514/06/2022

Direction 

générale de la 

santé  (DGS)

Direction générale 

des immeubles et du 

patrimoine (DGIP)

Coordination des 

mesures

Santé publique

Diagnostics et 

assainissements

Amiante

Direction générale 

de l’environnement 

(DGE)

Elimination des 

déchets



EXEMPLE DE MESURES EN COURS

• Amiante dans les bâtiments de l’Etat

• Refonde du site internet de l’Etat de Vaud

• Actions de sensibilisation (professionnels du bâtiment,

particuliers, architectes, propriétaires)

614/06/2022

Remorque itinérante de sensibilisation développée par l’Etat de Genève



OBJETS PARLEMENTAIRES

• AMIANTE: ce n’est pas un problème du passé. Renforçons le

principe de précaution (Guy Gaudard, 2018)

➔ Un contrôleur amiante par entreprise de plus de 10 personnes

➔ Création d’un registre de dénonciation

➔ Diagnostic amiante obligatoire pour chaque transaction immobilière

• L’amiante est un problème de santé publique. Il peut tous nous

concerner (Guy Gaudard, 2018)

➔ Diagnostic amiante obligatoire pour chaque transaction immobilière

• Pour un canton sans amiante ajoutée (Valérie Induni et consorts,

2019)

➔ Interdiction d'utiliser de l'amiante sur tout le territoire cantonal (dérogation de

l’ORRChim introduite en 2019)
714/06/2022
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3. BASES LÉGALES AMIANTE



DIAGNOSTIC AMIANTE OBLIGATOIRE

914/06/2022

Travaux

Soumis à 

autorisation

Non soumis à

autorisation

sur un bâtiment

antérieur à 1991

Art. 103a 

LATC

Art. 3 

OTConst

Responsabilité 

du propriétaire

Responsabilité 

de l’employeur



BASES LÉGALES AMIANTE

Interdiction de l’amiante: ORRChim, annexe 1.6 (1989)

Travaux soumis à autorisation

• LATC art. 103a: diagnostic amiante obligatoire (2011)

• RLATC art. 26b: contrôle des diagnostics par l’État (2017)

• Directives d’application de la LATC (2011)

• Cahiers des charges de l’ASCA (2020 et 2022)

Travaux non soumis à autorisation

• OTConst, art. 3 (2022)

Gestion des déchets

• OLED, art.16, annexe 5 (2016)

• OMoD, art. 6, annexe 1 (2006)

• Aide à l’execution intercantonale (2015)

1014/06/2022

https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2005/478/fr
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11?key=1630414603452&id=94980419-1c0b-4c3e-bf5d-6d37d57902ec
https://prestations.vd.ch/pub/blv-publication/actes/consolide/700.11.1?key=1630414716700&id=12fdc2a6-5c95-4ad5-9433-0801702d6d2b
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/territoire/construction/batiments_publics/dossiers/amiante/Directives_amiante_VD.pdf
https://asca-vabs.ch/index.php?lang=fr&id=9
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2021/384/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2015/891/fr
https://www.fedlex.admin.ch/eli/cc/2005/551/fr
https://www.vd.ch/fileadmin/user_upload/themes/environnement/dechets/fichiers_pdf/DGE_GEODE_directive_intercantonale_amiante.pdf


ART. 26B RLATC

1. Le département en charge des bâtiments de l’Etat assure un

contrôle qualitatif des rapports de diagnostic de présence

d’amiante lors des demandes d’autorisation relatives à des

travaux de démolition ou de transformation.

2. Les rapports de diagnostic de présence d’amiante mise à

jour après travaux sont communiqués au département en

charge des bâtiments de l’Etat.

1114/06/2022



DIRECTIVES D’APPLICATION – DIAGNOSTIC AMIANTE

Simple: 9 articles, 3 pages!!

1. Un rapport unique par bâtiment

2. Rapport établi par un professionnel reconnu par la SUVA

(FACH)

3. Diagnostic basé sur le cahier des charges de l’ASCA

4. Assainissement réalisé avant démolition ou transformation

5. Assainissement annoncé à la SUVA, suivi par un spécialiste

reconnu

6. Mise à jour du rapport après travaux d’assainissement

1214/06/2022



PLATEFORME GDA

1314/06/2022

www.amiante.vd.chGestion des diagnostic amiante (DGA)



D
IR

E
C

T
IO

N
 

G
E
N

E
R

A
L
E
 

D
E
 
L
A

 S
A

N
T
E

14/06/2022 14

4. PROCÉDURE DE PERMIS DE 

CONSTRUIRE ET D’HABITER OU 

D’UTILISER



DIAGNOSTICS AMIANTE ET ASSAINISSEMENT

1514/06/2022



TYPES DE RAPPORTS DE DIAGNOSTIC

1614/06/2022



COLLABORATION AVEC L’ASCA

• Evolution des pratiques

• Amélioration des formations

• Exigences de formation continue

1714/06/2022



FAQ – PRÉCISIONS SUR LA DIRECTIVE

FAQ – Précisions sur la directive

26 – Après l’octroi du permis de construire, quels sont les documents à fournir lors

d’une transformation et d’une démolition totale ou partielle de bâtiment ?

➢ avant assainissement :

▪ annonce des travaux d'assainissement à la SUVA, et plan de travail.

➢ après assainissement :

▪ rapport de fin d'assainissement (ASCA: art. 2 et 3.9 du cahier des charges de direction de

travaux de désamiantage, version 1.1)

rapport établi par un diagnostiqueur du FACH ayant suivi le déroulement des travaux

d’assainissement.

1814/06/2022



FAQ – PRÉCISIONS SUR LA DIRECTIVE

Contenu du rapport de fin d'assainissement (ASCA: art. 2 et 3.9 du cahier des

charges de direction de travaux de désamiantage, version 1.1)

▪ plans d'assainissement, rapports de visite feu-vert, rapports de mesures d'air, rapports de

contrôle libératoires ;

▪ attestation d'assainissement avec liste des éléments assainis (lettre ou mail à annexer au

rapport) ;

▪ bons de décharge de l'évacuation des déchets pollués selon les exigences de l'OLED, OMoD

et LMoD soit :

• amiante fortement liée (fibrociment) : décharge de type B
(exceptionnellement accepté en déchèterie pour de petites quantités) ;

• autres matériaux ou installations amiantés : décharge de type E.

1914/06/2022



MANQUEMENTS LES PLUS FRÉQUENTS

1 – Diagnostiqueurs non FACH

2 – Périmètre des travaux différents

3 – Quotité/représentativité des prélèvements

4 – Exhaustivité des locaux visités

5 – Diagnostics Avant Travaux/Utilisation normale

6 – Rapport fin d’assainissement, exhaustivité des pièces

demandées

7 – Diagnostic après travaux Après Travaux

2014/06/2022



BILAN 4 ANS

• Rapports «diagnostic» amiante pour permis de construire: qualité

variable

― Qualité des dossiers: en amélioration depuis 2 ans

― Professionnels non reconnus par le FACH, à cause manque de formation et de

contrôle

― Diagnostic partiel: dérogation convenue jusqu’au permis d’habiter

― Mise à jour après travaux: difficulté à obtenir

― Preuves d’assainissement et élimination des déchets: difficile

― Remise en question du choix de la décharge

• RETARD DANS L’OCTROI DES PERMIS DE CONSTRUIRE et

D’HABITER ou EXPLOITER

2114/06/2022



CONCLUSION

Collaboration nécessaire entre tous les partenaires,

Etat de Vaud, Communes, Architectes, ASCA, GLED pour:

la santé des travailleurs et des occupants des bâtiments

confrontés à des informations lacunaires sur la présence

d’amiante.

MERCI DE VOTRE ATTENTION

2214/06/2022


